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Vers une convention
pour la protection
des monuments et sites

65 Des spécialistes représentant plus de cinquante pays se

sont réunis du 4 au 22 avril au siège de l'Unesco, à Paris,

afin de mettre sur pied ce qu'on pourrait appeler une

«Croix-Rouge internationale» pour la sauvegarde du

patrimoine culturel etnaturel. Au cours detrois semaines

de travail, les experts devront élaborer un projet de

convention réglementant la protection des monuments, des

ensembles et des sites, qui, en octobre prochain, sera

soumis à l'approbation de la Conférence générale de

l'Unesco. Si la convention est adoptée, elle sera ouverte

à la signature des gouvernements de tous les pays.

Cet accord constituera le pendant, pour le temps de paix,

de la Convention de La Haye pour la protection des biens

culturels en temps de guerre, adoptée en 1954. Les

nations signataires s'engageraient à contribuer réguliè-

ment à un fonds de secours qui permettrait d'envoyer sur

place des experts et de l'aide pour sauver des monuments

ou des sites en cas d'incendie, d'inondation, de séisme

ou autres sinistres.

Les pays intéressés seraient également invités à dresser

une liste des édifices et des sites nationaux qui méritent

d'être préservés, et à prendre des dispositions pour les

mettre à l'abri de tout danger de dégradation: pollution,
certains projets d'urbanisation, et autres nuisances.

La liste ne sera pas limitée à des monuments tels que

palais, tombeaux, ou temples antiques. Comme le fait

remarquer un fonctionnaire du Département du

patrimoine culturel à l'Unesco, «un danger insidieux menace

des groupes de construction du fait de la croissance

rapide de la population et du développement d'une
économie industrialisée... On voit parfois disparaître tout un

quartier qui donnait à la ville son charme ou qui rappelait
le passé historique d'une région. Tel édifice pris à part

ne mérite peut-être pas d'être classé monument historique,

mais dans ce cas «le tout est plus grand que la

somme des parties qui le composent et c'est l'ensemble

en tant que tel qu'on doit conserver».

Les spécialistes s'accordent à admettre que les monuments

érigés de la main de l'homme et leur environnement

naturel ne font qu'un, comme la pierre précieuse

fait partie de la bague dans laquelle elle est sertie.

Mais les spécialistes envoyés par leurs gouvernements

devront définir jusqu'à quel point les sites naturels

sans monuments ni constructions peuvent faire l'objet

d'une réglementation.
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